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Découvrir ce statut juridique protecteur, particulièrement novateur, puisqu'il valide la 
création d'un patrimoine d'affectation pour l'activité professionnelle, sans création 
d'une personne morale. 
Ce nouveau statut est de nature à intéresser un nombre important de clients puisqu'il 
concerne aussi bien les commerçants et artisans que les professionnels libéraux y 
compris les auto-entrepreneurs. 
 
Objectifs 
 
• Comprendre les particularités de ce nouveau statut protecteur pour l'entrepreneur 

individuel. 
• Connaître les règles formelles de création d'un patrimoine d'affectation. 
• Appréhender le régime comptable, fiscal, social de l'EIRL. 

 
Contenu 
 
Exposé des motifs – Objectifs. 
Patrimoine affecté. 
Obligations comptables et publicité des comptes. 
Autres mesures juridiques. 
Dispositions fiscales et sociales. 
 
Date : Vendredi 10 septembre 2010 – Après-midi                    Prix : 195 euros HT 
 
Animateur : Claude PENHOAT – Expert-comptable 
 
 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION – FLA 032 
A retourner à : ASFOREF - 45, rue des Petits-Champs - 75001 PARIS 

Tél. 01 56 77 16 20 ou 21 Fax : 01 56 77 16 29 
Cabinet : ______________________________________________________________________
 
Adresse : ______________________________________________________________________
 
Tél. : ____________________  Fax :____________________  E-mail : ___________________
 
Nom du participant : ______________________________________________________________
 
                                                                                              Date et signature 

 FLA 032 – 10 septembre 2010 – 14 h à 18 h 
 
 
 

EIRL, CE QU’IL FAUT SAVOIR 

Informations & conditions générales sur www.asforef.com 

NOUVEAUTE 
FLASH 

FLASH 
Nouvelle session 


